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Pl Cli t T it i l d P d S i tPl Cli t T it i l d P d S i t OOPlan Climat Territorial du Pays de SaintPlan Climat Territorial du Pays de Saint‐‐Omer.Omer.

Premier Programme d’ActionsPremier Programme d’ActionsPremier Programme dActions.Premier Programme dActions.

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010

‐‐ ‐‐



Les émissions de COLes émissions de CO22 du Paysdu Pays2 2  yy

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ContexteContexte::
 Selon les chiffres d’ATMO Nord‐Pas‐de‐Calais le Pays de Saint‐Omer est marqué Selon les chiffres dATMO Nord‐Pas‐de‐Calais, le Pays de Saint‐Omer est marqué

par des émissions de Gaz à Effet de Serre supérieures aux moyennes Régionales
et Nationales

C hiff f i à l i i l é i d i f iè Ces chiffres sont toutefois à relativiser par la présence industrie manufacturière
(A titre d’exemple le premier émetteur industriel du territoire représentent à lui
seul plus d’un tiers des émissions).

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



Un Programme d’actions opérationnelUn Programme d’actions opérationnelg pg p

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ContexteContexte::
 La concertation et la mobilisation des acteurs locaux ont permis de définir

7 grands objectifs stratégiques pour le territoire

 Ces 7 objectifs sont repris dans le Contrat d’Objectif Territorial signé avec
l’ADEME et le Conseil Régional le 27 janvier 2010.

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→Axe 1Axe 1

Mettre en Œuvre la Stratégie Mobilité Mettre en Œuvre la Stratégie Mobilité gg
Durable du PaysDurable du Pays

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ContexteContexte::
 Le phénomène de périurbanisation a considérablement augmenté le Le phénomène de périurbanisation a considérablement augmenté le

périmètre de l’Aire urbaine de Saint‐Omer et les besoins en mobilité.

Aire Urbaine 1975 Aire Urbaine 1999 

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ContexteContexte::
 Le phénomène de périurbanisation

a considérablement augmenté le
périmètre de l’Aire urbaine de Saint‐
Omer et les besoins en mobilité.Omer et les besoins en mobilité.

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ContexteContexte::
 Des déplacements Domicile / Travail essentiellement motorisés :

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ContexteContexte::
 Une offre de Transport en Commun qui se structure :

‐ CASO Bus
‐ CASO TAD
‐ Lignes interurbaines du Conseil Général.Lignes interurbaines du Conseil Général.

Lignes CASO Bus

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ActionsActions::

 Engager une étudeétude généralegénérale dede mobilitémobilité pour le développementdéveloppement dede
transportstransports collectifscollectifs innovantsinnovants à l'échelle du Pays de Saint‐Omer

 Elaborer un schémaschéma directeurdirecteur desdes circulationscirculations doucesdouces

 Engager une expérimentation sur la pratiquepratique dudu covoituragecovoiturage Engager une expérimentation sur la pratiquepratique dudu covoituragecovoiturage

 Renforcer le rôle de pôlepôle d'échanged'échange multimodalmultimodal dede lala GareGare de Saint‐Omer

 Créer une centralecentrale dede MobilitéMobilité

l bb ll ll b l éb l é Mettre en place un ObservatoireObservatoire PartenarialPartenarial dede lala MobilitéMobilité

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→Axe 2Axe 2

Assurer la sobriété énergétique de Assurer la sobriété énergétique de g qg q
l’habitat et l’exemplarité des l’habitat et l’exemplarité des 

ll i i éll i i écollectivitéscollectivités

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ContexteContexte::
 Un Parc de logement relativement ancien et relativement Un Parc de logement relativement ancien et relativement

énergivore. Selon des audits menés auprès d’un échantillon de 25
logements construits avant 1981 la consommation énergétique

d i d P ét it d 307 KW hEP / ²moyenne du parc ancien du Pays était de 307 KW hEP /m².an.

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010

Source FILOCOM 2007



→→ ContexteContexte::
 Une envolée de la facture énergétique du secteur résidentiel du Une envolée de la facture énergétique du secteur résidentiel du

Pays de Saint‐Omer.

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ContexteContexte::
 Le chauffage premier poste de dépense Le chauffage premier poste de dépense.

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ActionsActions::
 Poursuivre les AuditsAudits EnergétiquesEnergétiques dudu ParcParc dede LogementLogement.Poursuivre les AuditsAudits EnergétiquesEnergétiques dudu ParcParc dede LogementLogement.

 Mettre en place un accompagnementaccompagnement techniquetechnique spécifiquespécifique àà lala
réhabilitationréhabilitation dudu ParcParc AncienAncien..

 PromouvoirPromouvoir lala constructionconstruction etet lala réhabilitationréhabilitation dede logementslogements aidésaidés
énergétiquementénergétiquement sobressobres

 Mettre en œuvre les dispositifsdispositifs adaptésadaptés auxaux enjeuxenjeux dede lala réhabilitationréhabilitation
du parc de logements (OPAH / PLH).

 développerdévelopper l’exemplaritél’exemplarité desdes collectivitéscollectivités localeslocales dans des opérations de développerdévelopper l exemplaritél exemplarité desdes collectivitéscollectivités localeslocales dans des opérations de
maîtrise de l’énergie et de développement des énergies renouvelables

 Créer un EspaceEspace InfoInfo EnergieEnergie dede PaysPays.

 Faire vivre l’observatoirel’observatoire partenarialpartenarial dede l’Habitatl’Habitat au service du Plan
Climat.

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→Axe 3Axe 3

Promouvoir un Urbanisme durablePromouvoir un Urbanisme durablePromouvoir un Urbanisme durablePromouvoir un Urbanisme durable

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ContexteContexte::
 Sous l’effet d’un prix du foncier attractif et de l’engouement pour la maison

individuelle et les grandes parcelles, la tache urbaine du Pays de Saint‐
Omer a été multipliée par trois au cours des 50 dernières années

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ContexteContexte::
 Sous l’effet d’un prix du foncier attractif et de l’engouement pour la

maison individuelle et les grandes parcelles, la tache urbaine du Pays de
Saint‐Omer a été multipliée par trois au cours des 50 dernières années.

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ContexteContexte::
 Face à ce constat, le SCOT souligne la nécessité de favoriser le

renouvellement urbain et de développer les extensions urbaines en
continuité du tissu bâti à proximité immédiate des services, des emplois
et des transports collectifs.et des transports collectifs.

 Pour cela, deux leviers
d’ i bl i ilé iéd’actions semblent privilégiés :

‐ Renforcer la planification afin
d’anticiper les besoins en
matière d’habitat et de définir
le Foncier nécessaire pour lesp
satisfaire.

‐ Renforcer les logiques
d’acquisition foncière des

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010

d acquisition foncière des
collectivités locales.



→→ ActionsActions::
 Favoriser l’intégration des enjeux du Plan Climat à de nouvelles échelles Favoriser l intégration des enjeux du Plan Climat à de nouvelles échelles

par l’élaborationl’élaboration dede PLUPLU IntercommunauxIntercommunaux,

A éliA éli ll ltlt b ib i tt é i té i t dd dé hdé h AméliorerAméliorer lala cultureculture enen urbanismeurbanisme etet expérimenterexpérimenter desdes démarchesdémarches
innovantesinnovantes pour atteindreatteindre lele «facteur«facteur 44»» notamment dans le cadre du
renouvellement urbain ou de requalification de bâtiments existants.

 ImpulserImpulser desdes démarchesdémarches dede démocratiedémocratie participativeparticipative sur les enjeux du
Plan Climat

 Recenser précisément l’ensemble des opportunités offertes par le
renouvellement urbain et accompagneraccompagner lesles collectivitéscollectivités localeslocales dansdans lalap gp g
définitiondéfinition dede leursleurs projetsprojets urbainsurbains..

 ExpérimenterExpérimenter desdes actionsactions innovantesinnovantes de type réseau de chaleur

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010

 ExpérimenterExpérimenter desdes actionsactions innovantesinnovantes de type réseau de chaleur.



→→Axe 4Axe 4

Faire du Plan Climat un levier de Faire du Plan Climat un levier de 
développement économique, social et développement économique, social et 

i i li i lterritorialterritorial

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ContexteContexte::
 La phase d’élaboration du Plan Climat a démontré que les défis

environnementaux qui s’imposent, aujourd’hui, aux territoires peuvent
constituer de véritables leviers de développement économique.

 Les objectifs du grenelle de l’environnement, qui prévoit notamment une
réduction de la consommation énergétique du parc de logements
existants d’au moins 38% d’ici 2020 et la réhabilitation de 400 000existants d au moins 38% d ici 2020 et la réhabilitation de 400 000
bâtiments par an à compter de 2013, constitue un marché potentiel
conséquent pour l’ensemble des acteurs de la filière BTP.

 A l’échelle du Pays, cette filière représente actuellement 310
établissements et 2272 emplois.

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ActionsActions::

 SoutenirSoutenir lala structurationstructuration dede lala filièrefilière bâtimentbâtiment (étude d’opportunité,
cycle de formations…),

 Réaliser des auditsaudits environnementauxenvironnementaux etet thermiquesthermiques desdes bâtimentsbâtiments
tertiaires,tertiaires,

 Mobiliser les acteurs de la filière Bâtiment autour du ForumForum rest’aurerest’aure

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ContexteContexte::
 Dans un territoire occupé à 77% par l’activité agricole la promotion des

circuits courts alimentaires revêt un caractère économique,
environnemental et social essentiel.

Les circuits courts sur le Pays de Saint‐Omer

PRODUCTEURS (45) CREATEURS (4) BOUTIQUES DU 
TERROIR 

Fruits et légumes 22 Torréfacteurs 2 6 boutiques

y

Fruits et légumes 22 Torréfacteurs 2 6 boutiques
Lait 12 Distillerie 1  
Viande 4 Microbrasserie 1  
Volailles 4Volailles 4
Miel 2   
Glace 1   
 

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ActionsActions::

 PromouvoirPromouvoir lala VenteVente directedirecte àà lala fermeferme et lesles produitsproduits locauxlocaux (guide des
produits du terroir, semaine du gout, évènementiels…)

 Mettre en place uneune expérimentationexpérimentation pourpour l’approvisionnementl’approvisionnement dede lala
restaurationrestauration scolairescolaire enen produitsproduits locauxlocaux

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ContexteContexte::

 En contribuant à l’optimisation de l’organisation des
transports et des déplacements ou en favorisant la
dé té i li ti d t d i i t tif l t h l i ddématérialisation des actes administratifs, les technologies de
l’information et de la communication constituent des outils
efficaces dans la lutte contre le changement climatique et lesefficaces dans la lutte contre le changement climatique et les
émissions de gaz à effet de serre.

A tiA ti→→ ActionAction::

M ttM tt ll t té it té i TICTIC d P i d Pl MettreMettre enen œuvreœuvre lala stratégiestratégie TICTIC du Pays au service du Plan
Climat,

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ContexteContexte::

 En matière de développement économique l’un des
enjeux du Plan Climat sera, également, de favoriser
la qualité environnementale et la sobriété
énergétique des bâtiments, parcs d’activités et
outils de production des entreprises.

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ActionsActions::

 Promouvoir des parcs d’activités durables et de qualité par lala misemise enen
placeplace dede démarchesdémarches PALME,PALME,

 Réaliser un guideguide d’informationd’information sursur lala performanceperformance énergétiqueénergétique desdes
BâtimentsBâtiments àà usageusage d’activitésd’activités,,

 Développer des opérationsopérations d’économied’économie d’énergied’énergie etet dede productionproduction
d’énergiesd’énergies renouvelablesrenouvelables auau seinsein desdes exploitationsexploitations agricolesagricoles..

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→Axe 5Axe 5

Préserver, gérer et conforter la Préserver, gérer et conforter la , g, g
biodiversitébiodiversité

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ContexteContexte::
 Par leur capacité d’absorption du CO², les espaces naturels constituent de

véritables puits de carbone qui contribuent à lutter contre le réchauffement
climatique.

L ili Les milieux
boisés et les
zones humides
représentent
plus de 11% du
territoire du
Pays.

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ContexteContexte::
 Même si le taux d’espaces boisés du Pays de Saint‐Omer est de 4 points

supérieurs à la moyenne régionale, les capacités de stockage du CO² restent
très largement en deçà des émissions constatées.

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ContexteContexte::
 Néanmoins, on constate actuellement une forte progression de la part du

boisement à l’échelle du Pays, au détriment, notamment des espaces
agricoles.

surface  en 2005 (en ha) évolution 1998‐2005 (en %)

Evolution de l’occupation des sols du Pays entre 1998 et 2005

( ) ( )

Espaces Artificialisés 8284 7.3%

Cultures 41495 ‐1 9%Cultures 41495 1.9%

Espaces boisés et semi‐naturels 7906 7.5%

Zones Humides 748 0 5%Zones Humides 748 ‐0.5%

Prairies 15142 1.1%

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ActionsActions::

 Engager une étudeétude pourpour lala déclinaisondéclinaison dede lala trametrame verteverte etet BleueBleue à
l’échelle du Pays,

 Repenser la place de la nature en ville dans le cadre notamment du
développementdéveloppement dede lala gestiongestion différenciéedifférenciée etet dede l’accompagnementl’accompagnement desdes
projetsprojets desdes collectivitéscollectivités localeslocalesprojetsprojets desdes collectivitéscollectivités localeslocales..

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→Axe 6Axe 6

Sensibiliser et InformerSensibiliser et InformerSensibiliser et InformerSensibiliser et Informer

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ConstatConstat::

 S’il est établi que les collectivités locales ont un rôle stratégique à jouer
dans la lutte contre le changement climatique, de nombreux experts
s’accordent à dire que plus de 50% de la réponse viendra des habitants.s accordent à dire que plus de 50% de la réponse viendra des habitants.

 Dans ce contexte un travail d’acculturation collective aux enjeux du
changement climatique et aux pistes d’actions à explorer s’avère plus quechangement climatique et aux pistes d actions à explorer s avère plus que
jamais nécessaires

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ActionsActions::

 Faire d’«d’« EnerlyaEnerlya »» unun lieulieu «« ressourceressource »» sur le changement climatique et
les énergies renouvelables,

 Renforcer l’échangel’échange dede bonnesbonnes pratiquespratiques entreentre lesles collectivitéscollectivités,,

 Réaliser unun cyclecycle dede conférencesconférences àà destinationdestination desdes particuliersparticuliers Réaliser unun cyclecycle dede conférencesconférences àà destinationdestination desdes particuliersparticuliers,

 Proposer desdes démarchesdémarches etet outilsoutils spécifiquesspécifiques àà destinationdestination desdes scolairesscolaires
et des temps éducatifset des temps éducatifs,

 OrganiserOrganiser unun évènementévènement annuelannuel spécifiquespécifique «« PlanPlan ClimatClimat EnergieEnergie
llTerritorialTerritorial »»

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→Axe 7Axe 7

Faire vivre le «Faire vivre le « Plan Climat »Plan Climat »Faire vivre le «Faire vivre le « Plan Climat »Plan Climat »

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ConstatConstat::

 Afin d’atteindre l’objectif du « Facteur 4 » à l’horizon 2050, les enjeux et
actions du Plan Climat du Pays de Saint‐Omer devront être sans cesses
renouvelés et enrichis.renouvelés et enrichis.

 Dans ce contexte, le Plan Climat du Pays de Saint‐Omer fera l’objet d’une
animation permanente et les démarches de coproduction engagées àanimation permanente et les démarches de coproduction engagées à
l’occasion du premier programme d’actions seront pérennisées.

Pour cela un Contrat d’Objectifs Territorial entend poursuivre le Pour cela, un Contrat d’Objectifs Territorial entend poursuivre le
partenariat initié entre le territoire, la Région et l’ADEME, a minima, pour
les trois prochaines années.

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010



→→ ActionsActions::

 PoursuivrePoursuivre l’animationl’animation du Plan Climat du Pays de Saint‐Omer,

 Diffuser un tableautableau dede bordbord dede suivisuivi du premier programme d’actions,Diffuser un tableautableau dede bordbord dede suivisuivi du premier programme d actions,

 Mettre en place un observatoireobservatoire dudu PlanPlan ClimatClimat TerritorialTerritorial,

 Proposer, à l’ensemble des partenaires, unun bilanbilan annuelannuel dede lala démarchedémarche
etet desdes nouvellesnouvelles actionsactions engagéesengagées

‐ Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint‐Omer ‐
Juin 2010


